









Dossier no. 6 : Procédure normalisée pour l’expédition du bétail

1. Vérifier le registre de traitements dans le logiciel pour s'assurer que les périodes de retraits lait et viande sont terminés avant d'expédier un animal.

2. Vérifier le dossier 11 du Registre : Aiguilles brisées afin de s’assurer que les animaux à expédier ne portent pas d’aiguille brisée.

3. S’assurer que les animaux sont identifiés conformément aux normes d’Agri-Traçabilité Québec c.-à-d. puce électronique et panneau visuel aux deux oreilles.

4. Si les animaux sont destinés à l’abattage, les périodes de retrait doivent avoir pris fin AVANT L’EXPÉDITION.

5. Si des animaux présentant des résidus chimiques sont expédiés pour une raison autre que l’abattage (ex. vente à un autre producteur), vous pouvez envoyer l’animal avant la fin de la période de retrait à la condition de transmettre l’information relative aux périodes de retrait au nouveau propriétaire ou au transporteur.

6. Peu importe la destination de l’animal, toujours communiquer l’information relative aux aiguilles brisées, y compris l’endroit où se trouve l’aiguille, au prochain acheteur ou au transporteur. Pour cela, consulter le Dossier 11 du Registre : Aiguilles brisées.

7. Si malgré toutes ces vérifications, un animal présentant des résidus chimiques ou une aiguille brisée est expédié accidentellement, consulter le Dossier 16 du Registre : Plan de mesures correctives.

8. Si un problème survient lors de l’expédition d’un animal, vous devez l’inscrire dans le Dossier 17 : Registre des écarts et des mesures correctives, ainsi que les mesures correctives prises pour remédier à la situation, si tel est le cas.

Procédure mise à jour le : _________

Soyez aviser que cet exemple représente des installations propres à un producteur donné. 


Assurez vous d’adapter vos procédures selon votre installation (type de robot, nombre de robot, nombre de bassin avec unité de refroidissement, modèle de thermographe).					











